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DELIBERATION 
N° 05 

Conseil d’administration du mardi 03 juin 2025 
-=-=-=-=-=- 

Le mardi trois juin deux-mille-vingt-cinq, à dix-huit heures trente, le conseil d’administration du Centre Communal 
d’Action Sociale, légalement convoqué en date du vingt-six mai deux mille-vingt-cinq, s’est réuni dans la salle du 
C.C.A.S., sous la présidence de Monsieur Joël LE BOLU. 
 
 

Date de convocation : 26 mai 2025  
Nombre d’administrateurs en exercice : 13   
Quorum : 7 
 

Présent.e.s : M. Joël LE BOLU, M. Jean-Pierre PRIGENT, M. Thierry FOURNIER, Mme Martine LAUNAY, M. Claude 
DROUET, M. Lucien LERAY, M. Gilbert VALLEE, M. Marcel LE BORGNE, Mme Marika VAN HAAFTEN.  
Mme Françoise JAMIN est excusée jusqu’à son arrivée à la question n°3 de l’ordre du jour. 
Mme Carole DAINNE est excusée jusqu’à son arrivée à la question n°3 de l’ordre du jour. 
 

Absent.e.s et excusé.e.s : 
 

Mme Valérie DUMONT a donné procuration à Claude DROUET ; 
Mme Florence LEFFRAY a donné procuration à Mme Marika VAN HAAFTEN. 
 

Secrétaire de séance : Monsieur Claude DROUET 
 
V – VALIDATION AVEC LA MUTUELLE MUTAMI POUR DES ATELIERS PRÉVENTION DES CHUTES 
 
Rapporteur : Mme VAN HAAFTEN 

 
La mutuelle MUTAMI propose de financer des ateliers de prévention des chutes, animés par l’association UFOLEP 
(Union Française des Œuvres Laïques d’éducation Physique).  
Les ateliers auraient lieu à la salle des Buis pour un groupe de 10 adultes sur 10 séances hors vacances scolaires au 
deuxième semestre 2025.  
La communication et les inscriptions seraient gérées par cette mutuelle. 
Il est proposé aux membres du Conseil d’Administration de valider ce partenariat dans le cadre de la mise en place 
d’atelier de prévention des chutes. 

Discussion 
 

Ces ateliers fonctionnent bien les matins. Pour les dates proposées la salle des Buis est disponible. 
16/09, 23/09, 30/09, 07/10, 14/10, 04/11, 18/11, 25/11, 02/12, 09/12. 
 

Décision 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil d’administration approuve les ateliers de prévention des chutes, les 
matins sur les dates proposées. 

Présents : 11 / Votants : 13 / Abstentions : 0 / Pour : 13 / Contre : 0 
Pour copie conforme, 
Ainsi fait les jour, mois et an ci-dessus et ont signé les membres présents.  

Le Président,            Le secrétaire de séance 
Joël LE BOLU Claude DROUET 
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